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PREAMBULE 
 
Le présent règlement budgétaire financier (RBF) vise à définir, dans le respect des lois et règlements en 
vigueur, les règles fixées par le Syndicat mixte des voies vertes du Lot en matière de gestion budgétaire, 
comptable et financière, mais également d’apporter un socle commun de connaissances à l’ensemble des 
acteurs. Il assure la permanence des méthodes et l’application correcte des normes.  
 
A compter du 1er janvier 2024, l’instruction budgétaire et comptable M57 devient le référentiel de droit commun 
pour les collectivités. Le comité syndical du 23 décembre 2023 a décidé d’opter pour son application à compter 
du 1er janvier 2024. 
 
Ce règlement, obligatoire dans le cadre de l’application de la M57 fixe notamment : 
 

- les principales règles budgétaires et comptables fondamentales auxquelles est soumis l’ensemble des 

acteurs intervenant dans le cycle budgétaire ; 

- les modalités de préparation  et d’adoption du budget par l’organe délibérant 

- les modalités de gestion interne des Autorisations de Programme, des Autorisations  d’Engagement 

et des Crédits de Paiement y afférents, dans le respect du cadre prévu par la Loi. A ce titre, il fixe 

notamment leurs règles de caducité ; 

- les modalités d’information de le comité syndical sur la gestion des engagements pluriannuels au cours 

de l’année. 

 
 
Ce règlement pourra être actualisé par voie d’avenant, objet d’un vote du comité syndical, en cas d’adaptations 
devenues nécessaires des règles de gestion et/ou selon l’évolution des dispositions législatives et 
réglementaires.  
 
Un nouveau RBF devra être adopté avant le vote de la première délibération budgétaire qui suivra le 
renouvellement de le comité syndical. 
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TITRE 1  LE CADRE BUDGÉTAIRE 
 
 Article 1  : Les grands principes budgétaires et comptables 
 
Le principe d’annualité budgétaire ; le budget prévoit les recettes et autorise les dépenses pour un exercice 
budgétaire se déroulant du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile. 
Ce principe comprend certains aménagements permettant une continuité budgétaire : 
 - Les reports de crédits : les dépenses engagées mais non mandatées vis-à-vis d’un tiers à la fin de 
l’exercice sont reportées sur l’exercice suivant pour permettre le paiement des dépenses. 
 - La période dite de « journée complémentaire » : cette période correspond à la journée comptable du 
31 décembre prolongée jusqu’au 31 janvier de l’exercice suivant pour la section de fonctionnement et les 
opérations d’ordre des deux sections. 
 - La gestion en autorisations de programme, autorisation d’engagement et crédits de paiement : 
gestion autorisée pour les opérations d’investissement, de fonctionnement, permettant de programmer des 
engagements dont le financement et la réalisation sont exécutés sur plusieurs années. 
 
Le principe d’unité budgétaire : toutes les recettes et les dépenses doivent figurer dans un document 
budgétaire unique. 
 
Le principe d’universalité budgétaire :  toutes les opérations de dépenses et de recettes doivent être 
indiquées dans leur intégralité dans le budget, sans contraction des dépenses et des recettes (règle de non-
compensation). Les recettes ne doivent pas être affectées à des dépenses particulières (règle de non-
affectation). 
Des dérogations à ce principe sont prévues par la loi et concernent : 
- Les recettes affectées à une dépense particulière conformément à des textes législatifs ou réglementaires, 
- Les subventions d’équipement affectées au financement des investissements, 
- Les recettes qui financent une opération pour compte de tiers. 
 
Le principe de spécialité budgétaire : spécialisation des crédits par chapitre groupant des dépenses et des 
recettes en fonction de leur nature ou de leur destination (excepté dans le cadre de la dérogation accordée 
pour la fongibilité des crédits -voir art. 4.2- et des dépenses imprévues -art.10.4-. 
 
Le principe d’équilibre et de sincérité : ils impliquent une évaluation sincère, c’est-à-dire la plus exacte 

possible, des dépenses et des recettes ainsi qu’un équilibre entre les recettes et les dépenses inscrites au 

budget et entre les deux sections (fonctionnement et investissement). Le remboursement de la dette doit être 

exclusivement assuré par les recettes propres de la collectivité et non par le recours à l’emprunt. En vertu de 

cette règle, la section de fonctionnement doit avoir un solde positif ou nul. 

Les dépenses obligatoires doivent être prévues (ensemble des dépenses liées aux biens, équipements et 

services publics nécessaires à l’exercice de la compétence transférée ainsi qu’à l’ensemble des droits et 

obligations qui lui est attaché - art. L. 5721-6-1 du CGCT). 

C’est du principe de sincérité budgétaire que découle notamment la règle de rattachement des charges et des 

produits. 

 
La séparation de l’ordonnateur et du comptable implique des rôles distincts pour ces deux acteurs publics. 
- L’ordonnateur (Le président du syndicat), en charge de l’engagement, de la liquidation, du mandatement et 
de l’ordonnancement des dépenses et des recettes. 
- Le comptable public : agent de la Direction générale des finances publiques, en charge du paiement des 
dépenses et du recouvrement des recettes après réalisation des contrôles qui lui incombent. 
 

Article 2  : Le débat d’orientation budgétaire 

 

Préalablement à la présentation du budget, le Président présente au Comité Syndical un rapport d’orientation 

budgétaire qui porte sur les orientations générales à retenir pour l’exercice et, le cas échéant, sur les 

engagements pluriannuels envisagés. Il aborde également la structure et la gestion de la dette par la 

collectivité. Ce rapport donne lieu à un débat d’orientation budgétaire (DOB) au sein de l’assemblée qui doit 

être acté par une délibération spécifique. 
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Ce débat doit se tenir dans les deux mois précédant le vote du budget.  
 

Le contenu du rapport d’orientations budgétaires est précisé dans la loi portant sur la nouvelle organisation 
territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015 et précise : 

✓ la définition des orientations budgétaires envisagées par le Syndicat mixte portant sur les évolutions 
prévisionnelles des dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement, ainsi que 
la présentation des hypothèses d’évolution retenues pour construire le projet de budget en matière de 
concours financiers et de fiscalité ; 

✓ la présentation des engagements pluriannuels prévus, notamment les orientations envisagées en ma-
tière de programmation d’investissement ; 

✓ les informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de dette contractée et les perspectives 
pour le projet de budget ; 

✓ l’évolution prévisionnelle du niveau d’épargne brute et d’épargne nette ; 
✓ les informations relatives à la structure des effectifs, aux dépenses de personnel, à la durée du temps 

de travail et à la gestion prévisionnelle des ressources humaines. 
  
La loi de programmation des finances publiques pour les années 2018 à 2022 du 22 janvier 2018 a 
complété la liste des éléments devant être présentés par :  

✓ l’évolution des dépenses réelles de la section de fonctionnement, exprimées en valeur ; 
✓ l’évolution du besoin de financement annuel calculé comme étant les emprunts minorés des rembour-

sements de dette. 
 
Au-delà de ces obligations, le rapport d’orientations budgétaires est, de par son contenu, un outil à visée 
informative, un outil d’aide à la décision et un support au débat sur les orientations présentées et à arbitrer 
pour l’exercice à venir. Le débat d’orientations budgétaires est donc un moment clé dans le processus de la 
préparation budgétaire. 
 
 
 Article 3 : Le budget 
 
 
  3-1 : la définition et la présentation du budget : 
 
 
Le budget est l’acte par lequel le comité syndical prévoit et autorise les recettes et les dépenses d’un exercice, 

qui commence au 1er janvier de l’année n et se termine au 31 décembre de cette même année : 

• En dépenses : les crédits votés sont limitatifs ; les engagements ne peuvent être validés que si des 
crédits ont été votés préalablement ; 

• En recettes : les crédits sont évaluatifs ; les recettes réalisées peuvent être supérieures aux prévisions. 
 
Le budget comporte deux sections : la section de fonctionnement et la section d’investissement. Chacune des 
sections est présentée en équilibre en dépenses et en recettes. 
 
Le budget principal comprend l’ensemble des recettes et des dépenses de la collectivité qui n’ont pas vocation 
à faire l’objet d’un budget annexe. 
    
Le budget est constitué de l’ensemble des décisions annuelles ou pluriannuelles se déclinant en : 
 -  budget primitif (BP), 
 -  budget supplémentaire (BS), 
 -  décisions modificatives (DM) 

-  autorisation d’Engagement et de Programme. 
  
Le cas échéant, selon les décisions du Comité Syndical du SMVVL, les résultats du compte administratif N-1 

(voir article 3-3) sont repris au niveau du budget primitif.  

 
Le budget est présenté par chapitres et articles, conformément à l’instruction comptable en vigueur à la date 

du vote par le Comité Syndical.  
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Le budget comporte, par ailleurs : 

• des opérations réelles qui donnent lieu à des mouvements de fonds, 

• et des opérations d’ordre, purement comptables, qui ne donnent pas lieu à des  mou-

vements de fonds. 

 

Afin d’être exécutoires, l’ordonnateur a pour obligation de transmettre tous les documents budgétaires et les 
délibérations afférentes, quels qu’ils soient, au service de contrôle de légalité de la Préfecture, dans les 15 
jours qui suivent leur approbation par le Comité syndical du SMVVL. 

Ils sont également transmis au comptable public sous forme dématérialisée aux services de l’État via le 
protocole Hélios PES V2. 
 
 
  3-2 : Le vote du budget primitif : 
 

• Le budget primitif est voté par le comité syndical au plus tard le 15 avril, ou le 30 avril en période de 
renouvellement des exécutifs locaux (article L1612-2 du CGCT). 

 

• Le budget est voté par chapitre, avec la possibilité d’ouvrir, en section d’investissement, des opérations 
d’équipement constituant des chapitres, apparaissant au budget de façon indicative. 

• Le budget est présenté par le président à le comité syndical qui le vote. Si les crédits d’un chapitre 
sont insuffisants, c’est le comité syndical qui est seule autorisée à modifier les crédits, à l’exception 
des virements entre chapitres autorisés par l’assemblée dans le cadre de la fongibilité des crédits (voir 
paragraphe 4)    

• Les propositions budgétaires peuvent être ajustées à l’issue du débat sur les orientations budgétaires 
et sont ensuite compilées dans une maquette budgétaire, dont le contenu et la forme sont édictés par 
la nomenclature budgétaire et comptable M57. Afin de concrétiser les inscriptions budgétaires 
présentées dans la maquette, une synthèse des actions et des projets qui correspondent aux 
propositions budgétaires est soumise aux membres du comité syndical. 

Article 4 :  Le compte administratif et le compte de gestion 
 

• A l’issue des opérations de clôture et conformément à l’article L. 1612-12 du CGCT, l’arrêté des 
comptes de la collectivité est établi par l’ordonnateur. Le compte administratif (=CA) est alors le 
document de synthèse par lequel l’ordonnateur rend compte annuellement, au comité syndical, des 
opérations budgétaires qu’il a exécutées tant en dépenses qu’en recettes sur l’exercice antérieur. Il 
permet d’identifier les résultats de l’année 

 

• Il est voté au plus tard le 30 juin de l’année suivante après la présentation du compte de gestion (cf. 
paragraphe suivant). Il présente les résultats de l’exécution du budget : il fait état des crédits ouverts, 
des réalisations et des résultats dégagés par section ; il permet également de comparer les 
prévisions aux réalisations. Il se présente sous la même forme que le budget et comprend des états 
annexes, pour lequel certains services gestionnaires sont sollicités pour leur élaboration. 
 

• Le comité syndical débat du Compte Administratif sous la présidence de l’un de ses membres 
désigné à cet effet. Le Président du Conseil départemental peut assister à la discussion mais il doit 
se retirer au moment du vote. La délibération qui approuve le vote du CA comporte une mention qui 
confirme que le Président du Conseil Départemental n’était pas présent au moment du vote. Le CA 
est adopté si une majorité des voix ne s'est pas dégagée contre son adoption. 
 

• Si le résultat de fonctionnement est excédentaire, le comité syndical doit alors décider de son 
affectation, qui sera soit repris de façon anticipée dès le budget primitif, soit inscrit dans le budget 
supplémentaire de l’année suivante. 
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• Parallèlement, le Compte de Gestion (CG) est établi avant le 1er juin de l’année n+1, par le comptable 
public. Le CG doit être présenté à le comité syndical préalablement au CA, de façon à permettre à 
l’Assemblée de constater la stricte concordance entre CG et CA. Le CG fait l’objet d’une délibération 
propre. 

 

• Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une 
présentation analogue à celle du compte administratif. Il se distingue du CA en ce qu’il comporte 
toute une partie consacrée au bilan comptable de la collectivité, qui décrit de façon synthétique l’actif 
et le passif de la collectivité. 
 

• Le compte de gestion est également soumis au vote du comité syndical qui peut ainsi constater la 
stricte concordance des deux documents (compte administratif et compte de gestion).  

 
 
Article 5 : La modification du budget 
 
Elle peut intervenir selon les modalités suivantes : 
 
 5.1 par virement de crédits au sein d’une même chapitre 
 
Le président peut effectuer, par délégation du comité syndical et dans la limite de l’autorisation qui lui est 
donnée, effectuer des virements d'article à article à l'intérieur d’un même chapitre. 
 

5.2 par virement entre chapitre d’une même section dans le cadre de la fongibilité des crédits 
 
L’autorisation est donnée au Président du SMVVL, par délibération du comité syndical, de procéder à des 
virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre au sein de la même section du budget, dans la 
limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section, investissement ou fonctionnement, en dehors des 
crédits relatifs aux dépenses de personnel. 
 
Dans ce cadre, les mouvements de crédit de paiements afférents à une autorisation de programme (AP) ou 
une autorisation d’engagement (AE) ne peuvent avoir pour effet de modifier le montant global de l’AP ou de 
l’AE voté et imputé sur un chapitre budgétaire. 
 
Ces virements font l’objet de décisions expresses qui sont transmises au contrôle de légalité des services 
puis notifiées au Comptable Public pour enregistrement.  
Le Président doit alors informer le comité syndical de ces mouvements lors de sa plus proche séance. 
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Tableau récapitulatif des virements de crédits possibles entre les étapes budgétaires : 
 

 
 
 
L’ensemble des virements de crédits sont tracés et transmis au comptable public. 
 

5.3 par décision modificative (DM). 
 

La DM fait partie des documents budgétaires votés par le comité syndical qui modifie ponctuellement le budget 
primitif dans le but d’ajuster les prévisions en cours d’année, tant en dépenses qu’en recettes. Le nombre de 
DM est laissé au libre arbitre de la collectivité. 
 
Les décisions modificatives (DM) n’ont pas vocation à remettre en cause les grands équilibres décidés lors 
du vote du budget primitif. Elles doivent être considérées comme de simples ajustements du budget primitif, 
nécessitées par des évènements imprévisibles lors de sa préparation tant en dépenses qu’en recettes.  Les 
DM se conforment à la même règle de sincérité que le budget primitif. Les inscriptions nouvelles en 
augmentation et en diminution, doivent être motivés. 
 
La règle de l’équilibre des deux sections continue de prévaloir : l’inscription de crédits complémentaires en 
dépenses impose ainsi la recherche de ressources de niveau égal et/ou d’économies potentielles. 
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Article 6 Disposition particulières du processus budgétaire : 
 

 

Article 6.1 -  Les provisions 

Les provisions  sont des opérations d’ordre semi-budgétaire, leur constitution est obligatoire dès lors que  

trois conditions cumulatives  sont remplies : 

- obligation légale, réglementaire, conventionnelle ou reconnue de l’entité, 

- probabilité ou certitude qu’une sortie de ressource sera nécessaire pour éteindre cette obligation 

sans contrepartie, 

- le montant peut être estimé de manière fiable (apparition d’un contentieux, procédure collective, 

recouvrement compromis, Compte-Epargne-temps ...) 

 

Le montant de la provision doit être enregistré dans sa totalité, elle peut être révisé à chaque 

clôture d’exercice. Sa reprise est constatée à la disparition ou à la survenance du risque provisionné. 

Chaque mouvement sur une provision est validé par une décision du comité syndical.  

L'instruction M57 distingue 5 types de provisions pour risques et charges :  

1. Provisions pour risques (compte 151) Celles-ci comprennent notamment les provisions pour 

litiges et contentieux (compte 1511x), provisions pour pertes de change (compte 1515x) et provisions pour 

garanties d'emprunt (compte 1517x)  

2. Provisions pour risques et charges sur emprunts (compte 152x)  

3. Provisions pour compte épargne temps (compte 154x)  

4. Provisions pour charges à répartir sur plusieurs exercices (compte 157), plus précisément 

provisions pour gros entretien ou grandes révisions (compte 1572x)  

5. Autres provisions pour risques et charges (compte 158) 

 

Article 6.2 : gestion de la dette 

 

Le recours à l’emprunt fait, en principe, l’objet d’une mise en concurrence.  

Le compte administratif mentionne le montant de l’encours de la dette, la nature et la typologie de chaque 
emprunt, le remboursement en capital et les charges financières générées au cours de l’exercice.  

Le rapport qui est joint au compte administratif et le rapport d’orientation budgétaire précisent les raisons de 
l’évolution de l’encours de la dette, ses caractéristiques et la stratégie suivi par la collectivité. 
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TITRE 2- EXECUTION  BUDGETAIRE 
 
 
Article 7. la gestion des crédits : comptabilité d’engagement et cycle de paiement 
 
 7.1 : Définition de l’engagement 
 
L’engagement juridique est l’acte par lequel un organisme crée ou constate à son encontre une obligation 
de laquelle résultera une charge, il s’appuie le plus souvent sur un document contractuel (lettres de 
commande, bons de commandes, les marchés ou accords-cadres, certains arrêtés, certaines délibérations, 
conventions…). 
Il consiste à contrôler la disponibilité effective des crédits inscrits et votés et à les réserver dans la 
comptabilité en vue de réaliser une future dépense. L’engagement comptable est préalable ou concomitant 
à l’engagement juridique. 
Il est constitué obligatoirement de trois éléments : 
 
  · un montant prévisionnel de dépenses 
  · un tiers concerné par la prestation 
  · une imputation budgétaire (chapitre et article, fonction) 
 
Il ne peut être pris que par une personne habilitée (Art. 30 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion budgétaire comptable publique).  
 
Seul le Président du Syndicat mixte, soit mandaté par délibération du comité syndical, soit dans le cadre de 
ses délégations ou toute personne habilitée (élu ou agent) par le président par arrêté individuel, peut 
engager juridiquement le Syndicat mixte des voies vertes du Lot. 
 
La tenue d’une comptabilité d’engagement au sein de la comptabilité administrative est une obligation qui 
incombe à l’exécutif de la collectivité. 

 
Elle n’est pas obligatoire en recettes. En revanche la pratique de l’engagement est un véritable outil d’aide à 
la gestion et au suivi des recettes. 
 
Cette comptabilité doit permettre de connaître à tout moment : 
  - les crédits ouverts en dépenses et recettes, 
  - les crédits disponibles pour engagement, 
  - les crédits disponibles pour mandatement, 
  - les dépenses et recettes réalisées, 
  - l’emploi fait des recettes grevées d’affectation spéciale. 
 
Elle permet de dégager, en fin d’exercice, le montant des restes à réaliser ; elle rend possible les 
rattachements de charges et de produits. 
 
Dans le cadre des crédits gérés en AP/AE, l’engagement porte sur l’autorisation de programme ou 
d’engagement et doit rester dans les limites de l’affectation annuelle ; 
Dans le cadre des crédits gérés hors AP/AE, l’engagement porte sur les crédits de paiement inscrits au titre 
de l’exercice. 
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 7.2 : les différents types d’engagements  
 
Types d’engagements au 1er janvier 2024 et mode de fonctionnement de la collectivité (les types 
d’engagement proposés par le logiciel comptable en relation avec l’épidémie Covid ou des secteurs hors 
compétence du SMVVL ont été supprimés de la liste). 
 

Code Libellé Nature 

77 Appel d'offres dépense et recette 

79 Remboursement de l'emprunt dépense 

81 Dépenses non soumises au code dépense 

85 Non soumis CCP / soumis délai paiement dépense 

86 LDC sans publicité de 0 à 40 000 HT dépense et recette 

89 MAPA FCS, PI, TIC dépense et recette 

90 MAPA TRAVAUX dépense et recette 

92 Concours dépense et recette 

93 Dialogue compétitif dépense et recette 

95 Publications marchés publics dépense 

96 Contributions obligatoires dépense 

97 Participations dépense 

98 Subventions, fonds de concours INVESTISSEMENT dépense 

99 Subventions, fonds de concours FONCTIONNEMENT dépense 

102 Ecritures particulières DF dépense et recette 

124 Dépenses non soumises CCP, non soumises TVA dépense 

126 Participation soumise à TVA dépense 

129 LDC fournitures et services avec publicité de 0 à 90 000 HT dépense et recette 

130 LDC travaux avec publicité de 0 à 90 000 HT dépense et recette 

131 Marché sans pub ni mise en concurrence R2122-1 à 8 10 11 CCP dépense et recette 

133 Procédure avec négociation dépense et recette 

134 Marché in house dépense et recette 

135 Marché travaux de 0-100kE sans pub ni mise en concurrence dépense et recette 

136 MAPA art R2123-1-3 et 4 dépense et recette 

144 Centrale d'achat dépense et recette 

 
 7.3 Les étapes de la liquidation, de l’ordonnancement et du paiement 

 
La réception des demandes de paiement : 
 
Depuis le 1er janvier 2020, toute facture ou demande de paiement adressée à un acheteur public doit être 
dématérialisée et déposée sur la plateforme CHORUS PRO : https://chorus-pro.gouv.fr 
Le délai de paiement court à compter de la mise à disposition dans CHORUS des demandes de paiement 
ou à la date du service fait si celle-ci est postérieure à la date de réception de la facture. 
 
Les mentions qui doivent être portées sur les factures sont définies dans le décret n°2016-1478 du 2 
novembre 2016, relatif au développement de la facture électronique. 
 
Toute facture reçue par mail ou papier devra faire l’objet, de la part des services gestionnaires, d’une 
information au fournisseur afin que la facture soit déposée de manière dématérialisée sur la plateforme 
CHORUS. 
Les factures papiers ne sont plus traitées ou dans de rares exceptions. Dans ce cas, le service doit saisir 
manuellement la facture en demande de paiement dans le logiciel comptable pour qu’elle puisse suivre la 
chaîne de paiement d’une facture classique. 
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La constatation et la certification du service fait : 
 
Le constat et la certification du service fait sont des étapes obligatoires préalables à la liquidation d’une facture. 
La mention de certification du service fait est portée et attestée au regard de l'exécution constatée des 
prestations effectuées ou de la livraison des fournitures commandées (Art. 31 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire comptable publique).  
 
Il existe des exceptions qui permettent de payer des prestataires avant la réalisation des prestations. L’arrêté 
du 22 décembre 2017 fixe la liste des dépenses dont le paiement peut intervenir avant service fait, parmi 
lesquelles, à titre d’exemple : 

• locations immobilières ;  

• fournitures de fluides, dont l'eau, le gaz et l'électricité ;  

• abonnements à des revues et périodiques ;  

• achats d'ouvrages ou de publications ;  

• achats de logiciels ;  

• fournitures d'accès à internet et abonnements téléphoniques ;  

• droits d'inscription et arrhes pour des colloques, formations et événements 
assimilés ;  

• contrats de maintenance ;  

• avances dans le cadre de marchés publics ;  

• cotisations d'assurance ;  

• droits iconographiques pour l'achat de droits photographiques ;  

• achats dans le cadre d'une vente par adjudication.  
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La liquidation et l’ordonnancement : 
 
La liquidation est effectuée par le service concerné une fois la certification de service fait établie (c’est-à-dire 
après la livraison de la commande, l’achèvement des travaux…) et la facture reçue.  
 
Elle permet d’arrêter le montant définitif de la créance et de rassembler l’ensemble des pièces justificatives.  
 
La liquidation est reliée à l’engagement initial. Si ce dernier se révèle insuffisant, il convient de l’abonder au 
préalable. Si la dépense est inférieure à l’engagement initial et couvre l’intégralité du coût, et qu’aucune 
nouvelle dépense ne fera l’objet d’une liquidation sur l’engagement concerné, alors ce dernier sera soldé et 
le crédit trop engagé sera ainsi rendu disponible. 
 
Avec la liquidation, la dépense devient certaine et exigible.  
 
Les dépenses engagées sont liquidées et mandatées par l’ordonnateur du budget, c’est-à-dire le Président 
en exercice ou son Vice-président délégué par voie d’arrêté. 
 
L’ordonnancement est l’acte administratif donnant, conformément au résultat de la liquidation, l’ordre de 
paiement. Il donne lieu à l’émission d’un mandat de paiement au bénéfice du créancier de la collectivité. 
 
La liste des pièces justificatives obligatoires à transmettre à l'appui des mandats et titres de recettes est 
précisée par catégories de dépenses dans l’annexe au décret n°2016-33 du 20 janvier 2016. 
 
 
Le paiement 

 
Il est réalisé par le comptable public, au vu des éléments de l’ordonnancement. 
La comptabilité doit permettre à tout moment de connaître : 
 

- Les crédits ouverts en dépenses et recettes, 
- Les crédits disponibles pour engagement, 
- Les crédits disponibles pour mandatement, 
- Les dépenses et recettes réalisées. 

(Liste non exhaustive) 
 
Cette comptabilité permet de dégager, en fin d’exercice, le montant des Restes à Réaliser (RR).  Elle rend 
possible les rattachements de charges et de produits. 
 
Pour les crédits gérés en AP/AE, le volume de crédits de paiement nécessaire pour couvrir les engagements 
juridiques sur l’exercice en cours, et sur les exercices à venir, est déterminé en fonction de la durée 
prévisionnelle de l’opération. 
Le paiement effectif ne peut être effectué que par le payeur départemental (Art. L.3342-1 du 
CGCT). 
 
Le payeur effectue les contrôles de régularité auxquels il est tenu, sous peine d'engager sa responsabilité 
personnelle et pécuniaire. Ces contrôles portent sur : 

• la qualité de l'ordonnateur ou de son délégué, 

• la disponibilité des crédits, 

• l'exacte imputation, 

• la validité de la créance (la justification du service fait et l'exactitude des calculs de la liquidation),  

• le caractère libératoire du règlement. 
 

(Art. 19 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire comptable publique) 
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Les délais de paiement 
 
L’ordonnateur et le comptable sont conjointement soumis au respect d’un délai de paiement. Ce délai global 
de paiement est le délai maximal qui peut s’écouler entre la date de réception de la demande de paiement 
(ou la date de « service fait » si la livraison ou la prestation est postérieure à la date de demande de paiement) 
et celle du paiement par le comptable public (articles R2192-10 à R2192-36 de la commande publique).  
Il est de 30 jours calendaires (et non ouvrés), répartis entre 20 jours pour l'ordonnateur et 10 jours pour le 
comptable public. Les 10 jours dévolus au comptable public sont incompressibles.  
 
Pour le Syndicat mixte, les 20 jours attribués à l’ordonnateur ont été répartis en 15 jours pour les services 
gestionnaires et 5 jours pour le service comptabilité.  
En cas de paiement au-delà de ces 30 jours règlementaires, des intérêts moratoires et une indemnité sont 
dus au fournisseur (articles L2192-13, R2192-32 et D2192-35 du code de la commande publique). Les intérêts 
moratoires courent à compter du lendemain de l'expiration du délai de paiement et sont calculés sur la base 
du taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne majoré de 8 points. A ces intérêts moratoires, 
s’ajoute une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement fixée à 40 €. 
 
 
L’exécution des recettes  
 
Le circuit de la recette est similaire à celui de la dépense : engagement et liquidation par les services gestion-
naires dès que la créance peut être constatée, vérification et ordonnancement par le service Comptabilité puis 
contrôle et recouvrement par le comptable public. Pour mémoire, les recettes sont liquidées pour leur montant 
intégral, sans contraction avec les dépenses (cf. la règle de non-compensation).  
Il n’y a pas d’envoi de factures aux débiteurs. Cela se fait via la liquidation de recette.  
 
Deux spécificités de ce circuit sont à noter. Tout d’abord, afin de matérialiser ses droits à percevoir une recette, 
le Syndicat mixte émet un titre de recette, envoyé au débiteur sous la forme d’un avis de sommes à payer 
(ASAP). Aucune forme n’est requise pour la rédaction de l’ASAP. Il doit néanmoins comporter un certain 
nombre d’informations de manière à permettre au destinataire d’identifier ce qui est dû et exercer ses droits : 
indication précise de la nature de la recette, référence aux textes et au fait générateur, bases de la liquidation 
de la créance, montant de la somme à recouvrer, désignation précise du débiteur, délais et voies de recours, 
services compétents pour instruire une demande de renseignement ou de réclamation et les modalités de 
règlement.  
Il faut cependant noter qu’il n’est pas possible d’émettre un titre pour un montant inférieur à 15 € (article art 
L1611-5 du CGCT).  
Ensuite, la Paierie peut encaisser une recette avant émission du titre par le Syndicat mixte. Ces 
encaissements sont récapitulés sur un relevé appelé « P503 » communiqué par la pairie ou consulté sous 
Hélios. Après vérification de l’exactitude des inscriptions portées sur ce relevé, la liquidation correspondante 
est effectuée en y joignant les pièces justificatives afférentes. 
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Article 8 : Exécution des dépenses avant l’adoption du budget (règles de continuité) 
 

Fonctionnement : 

L’article 1612-1 du CGCT dispose que le président de l’exécutif de l’entité est en droit du 1er janvier de 
l’exercice jusqu’à l’adoption du budget de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de 
mandater les dépenses de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente 
(hors AE). Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités 
d’emprunt venant à échéance avant le vote du budget. 

Investissement : 

Le président de l’exécutif peut sous réserve de l’autorisation du comité syndical, précisant le 
montant et l’affectation des crédits, engager, liquider et mandater dans la limite du quart des crédits 
d’investissement ouverts au budget de l’exercice précédent et à l’exception des crédits afférents au 
remboursement de la dette. 

 
Concernant les AP/AE/CP entre la fin de l’exercice N et l’adoption du budget, la règle de portée générale de 
l’article L 1612.1 s’applique : « pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une AP ou AE votée 
sur des exercices antérieurs, l’exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement 
prévus au titre de l’exercice par la délibération d’ouverture de l’AP ou de l’AE. » 
 

Article 9 : Les opérations de fin d’exercice 

9.1 La poursuite de l’exécution du budget sur l’exercice suivant : restes à réaliser et reports des 

engagements. 

Les crédits de paiement non consommés ont vocation à tomber en fin d’exercice, cependant, la poursuite de 
l’exécution budgétaire est possible via les restes à réaliser (RAR) qui correspondent : 

✔  En investissement ; aux dépenses engagées non mandatées et aux recettes certaines n’ayant 
pas donné lieu à l’émission d’un titre de recette au 31 décembre N, telles qu’elles ressortent de la comptabilité 
des engagements. Les RAR sont justifiés par un état détaillé des dépenses engagées non mandatées et des 
recettes certaines non titrés. 

✔ En fonctionnement ; aux dépenses non récurrentes engagées n’ayant pas donné lieu à service 
fait et non mandatées ou n’ayant pas fait l’objet de rattachement à l’exercice. En recettes, celles certaines 
n’ayant pas fait l’objet d’un titre de recette ou d’un rattachement. 

 

Un exemplaire signé du président est transmis au comptable, les données sont constatées au compte 
administratif puis reprises sur le budget de l’exercice suivant. 

 

9.2 : La journée complémentaire 
 
La comptabilité publique permet, durant le mois de janvier n+1 ou jusqu’à la date indiquée par le comptable 
public, de terminer les paiements de la section de fonctionnement de l’exercice n dès lors que la facturation a 
été reçue et que l’engagement et la prestation ont bien été effectués sur l’année n. 

Il n’existe pas de journée complémentaire pour les écritures d’investissement (mandats et titres), lesquelles 
doivent impérativement être passées avant le 31 décembre voire début décembre en fonction de la date 
indiquée par le comptable public et en amont, le service comptabilité de la collectivité. 
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9.3 : Le rattachement des charges et produits pour la section de fonctionnement 

Le rattachement des charges et des produits concerne uniquement la section de fonctionnement. Cette 
procédure vise à faire apparaître dans le résultat d’un exercice donné toutes les charges et tous les produits 
qui s’y rapportent.  

Le rattachement concerne les engagements en section de fonctionnement pour lesquels : 

- en dépenses : le service a été effectué avant le 31 décembre et la facture n’est pas parvenue, 
- en recettes : les droits ont été acquis au 31 décembre de l’exercice budgétaire et n’ont pu faire l’objet 

d’un titre de recettes 

Les instructions comptables prévoient le rattachement dans la mesure où les montants ont une incidence 

significative sur le résultat. 

Les charges et produits engagés avant la fin de la l’exercice seront rattachés s’ils sont supérieurs à 500 euros. 

Le rattachement des Intérêts Courus Non Echus (ICNE) des emprunts en cours est réalisé sur un article 
budgétaire spécifique en dépense de fonctionnement. Aussi, la prévision et la réalisation peuvent, le cas 
échéant, être négatives si la contre-passation est supérieure au rattachement. 

Le rattachement donne lieu à mandatement (ou titre de recettes) au titre de l’année n et contre passation à 
l’année n+1 pour le même montant.  

9.4 : Les charges et produits constatés d'avance pour la section de fonctionnement 

 
La comptabilisation des charges et produits constatés d’avance ne concernent que la section de fonctionne-
ment. Elle permet de neutraliser dans le résultat de l’exercice en cours des charges et produits se rapportant 
à l’exercice suivant. Il peut s’agir par exemple de charges qui ont des échéances différentes de l’année civile 
comme des contrats d’assurance. 
 
Dans le cas d’une dépense récurrente (exemple : abonnement), il faut rester vigilant sur l’inscription budgé-
taire de l’année suivante qui ne doit pas être minorée de ce montant constaté d’avance. En effet, il sera 
nécessaire d’engager les crédits pour engager et payer la totalité des dépenses de l’année N+1.  
 
 

9.5 : Les lissages (AP/AE) 
 
Les lissages ne concernent que les AP (autorisation de programme) et AE (autorisation d’engagement). Les 
autorisations de programme et d’engagement sont un instrument de gestion pluriannuel permettant d’estimer 
globalement l’enveloppe financière d’un projet, tout en répartissant cette dépense par exercice budgétaire 
sous forme de crédits de paiement (CP). Cette programmation permet de mieux gérer le décalage qui existe 
entre le principe d’annualité du budget et la réalisation pluriannuelle des opérations d’investissement.  
 
Le lissage des AP ou AE consiste en un report des crédits de paiement non consommés sur les années 
ultérieures. Les lissages des CP non consommés se fait sur N+2.  
 
Pour une AP ou AE arrivant à échéance, et pour laquelle plus aucun paiement ne doit être effectué, le lissage 
des CP se fera sur N+1 afin de clôturer l’enveloppe à la prochaine étape budgétaire.  
S’il reste des crédits engagés qui seront payés au début de l’année N+1, il sera exceptionnellement possible 
de faire des reports pour pouvoir bénéficier des crédits nécessaires dès le début de l’année N+1. L’AP ou AE 
sera proposée à la clôture une fois tous les paiements effectués.  
 
A noter : la répartition des CP par exercice peut être revue à tout moment lors d’une étape budgétaire. 
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III – LA GESTION DE LA PLURIANNUALITE (AP/AE) 

Le Syndicat mixte se dote d’un plan pluriannuel d’investissement (PPI) qui décline 
l’ensemble des opérations d’équipement prévu pour la mandature. Les projets, constitués soit d’un projet 
particulier soit d’un ensemble d’opérations homogènes, peuvent faire l’objet d’un financement soit par 
enveloppe pluriannuelle d’investissement (EPI), soit par autorisation de programme (AP).  

A ce jour, le principe de mise en œuvre opérationnelle du projet de voies vertes se traduit 
par une programmation de tronçons de voie verte d’environ 10 kms, impliquant des financements spécifiques ; 
les incertitudes pesant sur leur réalisation (maîtrise du foncier, obtention des aides, trésorerie à constituer, 
etc) et leur caractère réalisable sur une année, se traduit aujourd’hui par le choix d’enveloppes pluriannuelles 
d’investissement plutôt que d’AP. 
 
 

 
Article 10 : Définition des autorisations de programme (AP), des autorisations d’engagement (AE) et 
des Crédits de Paiement (CP) 
 
 
La gestion pluriannuelle des dépenses constitue une dérogation au principe de l’annualité budgétaire. Elle 
permet ainsi à la collectivité de s’engager financièrement et juridiquement sur le montant global d’un projet 
pluriannuel en n’inscrivant sur son budget annuel que les montants qu’elle paiera sur l’année.  
 
Cette faculté permet ainsi de :  

✓ disposer d’une prospective financière sur plusieurs années des projets au long court ;  

✓ limiter les inscriptions budgétaires de crédits annuels aux seuls besoins annuels du mandatement, l’enga-

gement étant réalisé sur le montant total de l’AP / AE ;  

✓ lancer les procédures juridiques des projets sans avoir la totalité des crédits inscrits sur l’exercice.  

 
Les règles relatives à la gestion de la pluri-annualité sont codifiées à l’article L. 3312-4 du CGCT. 
 
Les Autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées 
pour l’exécution des investissements. Elles correspondent à des dépenses à caractère pluriannuel 
 
Les Autorisations d’engagement constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées 
pour l’exécution des dépenses de fonctionnement. Les AE sont limitées aux « dépenses résultant de 
conventions, de délibérations ou de décisions au titre desquelles le département s'engage, au-delà d'un 
exercice budgétaire, dans le cadre de l'exercice de ses compétences, à verser une subvention, une 
participation ou une rémunération à un tiers à l'exclusion des frais de personnel ». 
Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent 
être révisées. 
 
Les Crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant 
l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des AP-AE. Les crédits sont inscrits au 
budget, l’équilibre de la section s’apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement. 
Chaque AP/AE comporte la répartition prévisionnelle des CP par exercice. Le cumul des crédits de 
paiement doit toujours être égal au montant de l’AP. 
 
Exemple : cette AP est dotée d’un plafond de dépenses 6 M€ dont les CP sont répartis sur 5 exercices. Il est 
possible d’engager les 6 M€ dès l’année 1 mais, il ne sera possible de payer que 1,5 M€ sur l’année 1. 
 

 

 
La gestion en Autorisations de Programme (AP)/Autorisation d’engagement (AE) et en crédits de Paiement 
(CP) va donc permettre d’atténuer la rigidité du principe de l’annualité budgétaire en limitant l’application de 
ce dernier aux seuls crédits de paiement, l’Autorisation de Programme (ou d’engagement) conservant une 
dimension pluriannuelle. 
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Article 11 : Modalités d’adoption des AP/AE  
 
11-1   La date du vote  
 
Les AP/AE peuvent être votées lors de toute session budgétaire par une délibération distincte de celle du vote 
du budget ou d'une décision modificative. 
La délibération précise l’objet de l’AP ou AE, son programme de rattachement, son montant, et la répartition 
pluriannuelle des crédits de paiement.  
Le cumul des crédits de paiement (CP) doit être égal au montant de l’AP.  
 
11-2  Le niveau de vote des Autorisations de Programme  
 
Les AP/AE peuvent être votées par chapitre, nature, opération ou groupe d’opérations (parfois dénommé 
«programme »). Dans tous les cas, le libellé de l’autorisation doit être suffisamment clair pour permettre au 
comité syndical d’identifier son objet sans ambiguïté. Les autorisations qui n’ont pas été votées par opération 
devront être affectées à une ou plusieurs opérations par décision de l’ordonnateur (sauf s’agit de subventions 
qui relèvent de la compétence du comité syndical). 
 
Dans tous les cas, les crédits de paiement votés en même temps qu’une autorisation doivent être ventilés par 
exercice et au moins par chapitre budgétaire. Leur somme doit être égale au montant de l’autorisation. 
N.B. : Avant le vote du budget suivant, l'exécutif peut liquider et mandater, le comptable peut payer, les 
dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement votée sur 
des exercices antérieurs, dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération 
d'ouverture ou d’ajustement de l'autorisation de programme ou d'engagement (Art. L. 1612-1 du CGCT). 
 
Article 12 : règles de gestion des crédits de paiement des AP/AE 
  
L’engagement sur une AP/AE  
L’engagement comptable se réalise au niveau de l’AP/AE. L’engagement correspond à la réservation des 
crédits pluriannuels qui permettront d’assurer, à terme, le paiement de la dette contractée envers les tiers. Il 
est suivi de l’engagement juridique qui s’appuie nécessairement sur un document contractuel liant la collecti-
vité à un ou des tiers.  
 
L’actualisation des AP-AE  
L’actualisation peut porter sur :  
- le montant d’une AP ou d’une AE, pour l’augmenter ou la minorer ;  

- l’allongement ou le raccourcissement de la durée de l’AP/AE ;  

- la répartition par année des crédits de paiement.  
 
Toutes ces modifications font l’objet d’un vote en comité syndical.  
 
L’annulation des AP-AE  
L’annulation d’une AP/AE intervient lorsque la ou les opérations qu'elle était appelée à financer sont annu-
lées ou abandonnées avant toute consommation de crédits.  
Elle est prononcée par délibération du comité syndical. Elle est définitive et interdit tout nouveau mouvement 
budgétaire ou comptable sur l'AP-AE concernée.  
 
La caducité des AP/AE  
La caducité est examinée au cas par cas en fonction des durées de vie votées pour chaque AP ou AE. À 
l’initiative des services gestionnaires, l’enveloppe concernée sera proposée à la clôture lors d‘une prochaine 
séance budgétaire du comité syndical.  
 
La clôture des AP/AE  
La clôture d’une AP/AE intervient lorsque la ou les opérations qu'elle était appelée à financer sont terminées 
ou lorsque tous les engagements des opérations concernées sont soldés.  
Elle est prononcée par délibération du comité syndical, lors d’une étape budgétaire. Elle est définitive et 
interdit tout nouveau mouvement budgétaire ou comptable sur l'AP/AE concernée. 
Les reliquats d’AP/AE et de CP sont annulés lors de la clôture de l’AP/AE. 
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Article 13 : Les AP/AE de « dépenses imprévues »  
 
Afin de répondre rapidement à des aléas budgétaires sans solliciter une décision modificative du comité 
syndical, il est possible d’anticiper des imprévus en votant des enveloppes pluriannuelles de dépenses 
imprévues en section d’investissement et en section de fonctionnement dans la limite de 2% des dépenses 
réelles de chaque section. Cependant, ces chapitres de dépenses imprévues ne peuvent être utilisées que 
pour des besoins pluriannuels et ne comportent pas de crédits de paiement. Si un événement imprévu 
survient, des montants de ces enveloppes pluriannuelles peuvent être virés vers un ou plusieurs chapitres 
sous-dotés. Les crédits virés ne pourront servir qu’à engager une dépense à caractère pluriannuelle, ils ne 
pourront pas servir au paiement de dépenses puisque ces enveloppes ne sont pas dotées de crédits de 
paiement. 
 

Attention : Les dépenses imprévues ne participent pas à l’équilibre du budget. 

 
 
Article 14 : Les règles d’information des élus et des tiers 
 
Les collectivités ont l’obligation de rendre compte de la gestion pluriannuelle via les annexes budgétaires. Une 
information sera donnée au comité syndical au cours de l’exercice lors des votes des BP et BS. 
 
Un bilan de la gestion pluriannuelle est présenté par le président à l’occasion du vote du compte administratif 
sur les modalités de gestion des autorisations des crédits de paiement y afférant ; 
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TITRE 4 – LA GESTION DU PATRIMOINE 
 
 
Article 15 - Entrée dans l’actif / patrimoine / tenue de l’inventaire  
 
 
L’inventaire du patrimoine est un registre justifiant la réalité physique des biens de la collectivité ;  
Le patrimoine correspond à l’ensemble des biens meubles ou immeubles, matériels, immatériels ou financiers, 
en cours de production ou achevés, propriétés ou quasi-propriété de la collectivité. 
 
Ce patrimoine nécessite une écriture retraçant une image fidèle, complète et sincère. La bonne tenue de 
l’inventaire participe également à la sincérité de l’équilibre budgétaire et au juste calcul des recettes. 
 
Chaque élément de patrimoine est référencé sous un numéro d’inventaire unique qui identifie le compte de 
rattachement et qui est transmis au comptable public, en charge de la tenue de l’actif de la collectivité.  
 
Un élément de patrimoine pluriannuel est créé par tronçon de voie verte, par imputation et par durée 
d’amortissement. 
 
Chaque immobilisation ainsi répertoriée donne lieu aux informations suivantes :  

• Renseignements relatifs à ladite immobilisation ;  
• Valeur d’origine ou historique ;  
• Année de mise en service ;  
• Durée d'amortissement ;  
• Montant cumulé des amortissements ;  
• Montant cumulé des dépréciations ;  
• Valeur nette comptable.  

 

Toutes les immobilisations, quelle que soit leur nature, sont inscrites à l’état de l’actif et dans l’inventaire par 
catégorie (incorporelles, corporelles et financières) dans l’ordre du plan de comptes par nature, puis dans 
l’ordre croissant des numéros d’inventaire attribués par l’ordonnateur (instruction n°INTB1501664J du 27 mars 
2015). 
 
Article 16 - Intégration des travaux 
A la mise en service du tronçon de voie verte, ou à la suite du dernier règlement concernant ces travaux, un 
certificat administratif atteste de l’intégration des éléments de patrimoine en cours (comptes 23), vers les 
comptes 21 correspondants. 
 
Article 17 - Frais de publication ou d’insertion dans la presse 
Les frais d’insertion sont imputés sur les comptes correspondant aux acquisitions ou travaux qu’ils concernent 
et amortis comme eux (à l’exception des publications ou insertions non suivis de réalisation). 
 
Article 18 - Amortissement  
 
Les communes de plus de 3500 habitants et les autres structures territoriales sont obligées d’amortir leurs 
immobilisations.  
Une immobilisation est amortissable lorsque sa durée d’utilisation est limitée (usage attendu limité dans le 
temps). L’amortissement consiste dans l’étalement, sur la durée probable d’utilisation, de la valeur du bien. Il 
permet la constatation comptable d’un amoindrissement de la valeur de l’immobilisation résultant de l’usage, 
du temps, du changement de technique ou de toute autre cause.  
C’est un procédé comptable permettant de constituer un autofinancement nécessaire au renouvellement 

des immobilisations. 

L’amortissement est calculé pour chaque catégorie d’immobilisations, au prorata du temps prévisible 
d’utilisation.  
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Il commence à la date de mise en service, conformément à la règle du prorata temporis. 
 
Tout plan d’amortissement commencé doit être poursuivi jusqu’à son terme, sauf fin d’utilisation du bien 
(cession, affectation, réforme, destruction). Il ne peut être modifié qu’en cas de changement significatif 
(utilisation du bien, sa nature ou sa dépréciation). La modification ne vaut que pour l’avenir. En principe, 
l’amortissement est linéaire (réparti de manière égale sur la durée de vie du bien) et pratiqué à partir de la 
mise en service des constructions et matériels. L’amortissement est appliqué de la même manière pour tous 
les actifs de même nature ayant des conditions d’utilisation identiques.  
 

La collectivité fait application de la dérogation possible à la règle du prorata temporis pour les nouvelles 
immobilisations mises en service suivantes (voir délibération afférente) : 
les biens d’une valeur unitaire inférieure à 5 000 €, ainsi que les études et publications (insertions dans la 
presse) non suivies de réalisation, quelques soient leurs montants, du fait de leur caractère non significatif.  
 

Le calcul de l’amortissement s’effectuera à partir du début de l’exercice (1er janvier) suivant la date de mise 
en service, la dernière annuité courant jusqu’au 31 décembre de l’exercice même lorsque le bien est vendu 
en cours d’année. La durée d’amortissement définie pour ces biens est d’une année. 
 
Les biens amortissables en dépenses et en recettes et les durées d’amortissement sont précisés dans une 
délibération spécifique. 
 
Article 19 - Les adjonctions à l’acquisition du bien principal 
 
Le bien principal et l’adjonction sont attributaires d’un numéro d’inventaire différent quand les plans 
d’amortissement sont distincts. 
Lorsque l’élément est inférieur à 15 000 € mais supérieur à 10% de la valeur du bien principal, il fait l’objet 
d’une adjonction sur l’élément du bien principal le plus récent en cours d’amortissement, en modifiant le plan 
d’amortissement. 
Lorsque l’élément est inférieur à 10% de la valeur comptable du bien, l’adjonction sur l’élément du bien 
principal est amortie sur la durée résiduelle d’amortissement du bien principal. 
 
Article 20 - Sortie de l’actif  
 
Une immobilisation est sortie de l’actif lorsque l’entité n’en a plus le contrôle ou lorsque le bien est hors d’usage 
de façon permanente. Les règles de comptabilisation sont différentes selon la forme que revêt la sortie. La 
sortie d’une immobilisation est toujours enregistrée en comptabilité pour la valeur nette comptable de ce bien, 
quel que soit le mode de sortie de cette immobilisation. La valeur nette est égale à la valeur historique, c’est-
à-dire au prix d’acquisition ou de production du bien, augmenté des adjonctions et déduction faite des 
amortissements éventuellement constatés.  
 
Dans tous les cas, l’ordonnateur et le comptable procèdent à la mise à jour respectivement de l’inventaire et 
de l’état de l’actif. Pour ce faire, l’ordonnateur informe le comptable de la sortie de l’immobilisation :  

• Par la voie classique des titres et des mandats lorsque l’opération est 
budgétaire ;  
• Par le biais d’un certificat administratif pour les opérations d’ordre non 
budgétaires.  

 

Un état de variation des immobilisations est joint au compte administratif. Il retrace, entre autres, toutes les 
cessions d’immobilisations réalisées par l’entité.  
 

Les différentes modalités de sortie de l’actif sont :  
• La cession à titre onéreux,  
• La cession à titre gratuit, à l’euro symbolique ou à un prix inférieur à la valeur 
vénale,  
• Les dotations ou apports,  
• Les sinistres ou la destruction,  
• La mise à la réforme. 

 
Le Syndicat mixte choisira le mode de sortie de l’actif le plus adapté à la situation et aux procédures à mettre 
en œuvre. 
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